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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/122 du 8 avril  2024 portant création du périmètre délimité des
abords de l’église Notre-Dame sur le territoire de la commune de Renwez (Ardennes)

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n°2024/0324 du 22/03/2024 portant agrément régional de l’association UNAFAM. 

Arrêté ARS n°2024/0332 du 27/03/2024 portant agrément régional de l’association Ligue Contre le
Cancer.

Arrêté n°2024-1552 du 8 avril 2024 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes de Charleville-Mézières 

Arrêté n° 2024-1553 du 8 avril 2024 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel.

Arrêté n° 2024-1554 du 8 avril 2024 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier Bélair à Charleville-Mézières.

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-1556 du 9 avril 2024 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance du Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville 

ARRÊTÉ ARS Grand  Est  n°2024-1632  du  10  avril  2024 Modifiant  la  composition  nominative  du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes de Charleville-Mézières

DÉCISION  ARS  Grand  Est  N°2024-0344  du  04/04/2024  Relative  à  l’affectation  des

étudiants  de  troisième  cycle  des  études  spécialisées  pharmaceutiques  et  de  biologie
médicale  de  l’interrégion  Grand  Est  pour  le  semestre  du  02  mai  au  03  novembre  2024

inclus, sous réserve de modifications éventuelles

DÉCISION  ARS  Grand  Est  N°2024-0343  du  04/04/2024  Relative  à  l’affectation  des

étudiants  de  troisième  cycle  long  des  études  d’odontologie  et  des  étudiants  pour  les
formations  communes  au  troisième cycle  long  des  études  d’odontologie  et  au  troisième

cycle des études de médecine de l’interrégion Nord Est pour le semestre du 02 mai au 03
novembre 2024 inclus, sous réserve de modifications éventuelles



ARRÊTÉ ARS n° 2024-1395 du 2 avril 2024 portant modification de l’arrêté ARS n° 2018-1526 du
11  mai  2018  portant  autorisation  de  création  d’un  site  internet  de  commerce  électronique  de
médicaments à usage humain rattaché à la pharmacie sise 2 rue du Docteur Fragne à Châlons-en-
Champagne (51 000).

Arrêté N° 2024- 1646  du 11/04/2024 Portant modification de l’agrément n°08-000022 De l’entreprise
de transports sanitaires terrestres 

DÉCISION ARS GRAND EST n°  2024-0354 du 11 avril  2024  Portant autorisation d’un lieu de
recherches impliquant la personne humaine au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy
(FINESS EJ :540023254) sur le site des hôpitaux de Brabois (FINESS ET : 540002698)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-1855 du 12/04/2024 Portant diffusion de la DST « EVASAN » du
dispositif ORSAN, 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-1856 du 12/04/2024 Portant diffusion de la DST « RH RENFORTS » du
dispositif ORSAN, 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-1857 du 12/04/2024 Portant diffusion de la DST « TEST » du dispositif
ORSAN, 

Arrêté ARS n° 2024-1392 du 29 mars 2024 portant modification de l’autorisation de fonctionnement
du laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELAS LABORATOIRE ATOUTBIO sise
89 rue de l’Hôtel de Ville à FROUARD (54390). 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU
LOGEMENT

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 5 Avril  2024 portant agrément du centre de formation CESCA pour
dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites «
passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 5 Avril  2024 portant agrément du centre de formation CESCA pour
dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites «
passerelles » des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS.
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ARRETE ARS Grand Est n°2024-1855 du 12/04/2024 
 

Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale (DST) 
 « Evacuation sanitaire (EVASAN) », en complément des plans AMAVI (Afflux massif 

de victimes), NRC (Nucléaire radiologique chimique), REB (Risque épidémique 
biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du dispositif « Organisation de la 
réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)  

 
 
 

 
 
 
 
VU  le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2, L. 1432-1, L. 1432-2, L.3131-11 et R. 

3131-10 ;       

VU       le décret n° 2024-8 du 3 janvier 2024 relatif à la préparation et à la réponse du système de santé pour       
faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge 

et de diagnostic des établissements de santé de référence et aux missions des agences régionales de 
santé ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 fixant la liste des établissements de santé de référence ; 
  
VU    la circulaire de la Première ministre n°6418/SG du 26 septembre 2023 relative à l'organisation 

gouvernementale pour la gestion des crises majeures ; 
 
VU  le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRÉ, en qualité de Directrice 

Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  l'arrêté n°ARS-GE/2023/5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du 

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-GE/2023/5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional de 

santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 
VU  l'avis de consultation en vue d’adopter la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Evacuation 

sanitaire (EVASAN) », en complément des plans AMAVI (Afflux massif de victimes), NRC (Nucléaire 
radiologique chimique), REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du 
dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » 
ORSAN, publié le 02/01/2024 au recueil des actes /administratifs de la préfecture de la région Grand Est; 

 
VU les avis reçus après consultation des préfets de département de la région Grand Est, des comités 

départementaux de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de 
la région Grand Est et de la Directrice Générale de l'ARS de la zone de défense et de sécurité Est ; 

 
 
 
  
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE ARS Grand Est n°2024-1856 du 12/04/2024 
 

Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale (DST) 
 « Ressource humaine et gestion des renforts », en complément des plans, MEDICO-

PSY (Médico-psychologique), AMAVI (Afflux massif de victimes), NRC (Nucléaire 
radiologique chimique), REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique 

climatique), du dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en 
situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)  

 
 
 

 
 
 
 
VU  le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2, L. 1432-1, L. 1432-2, L.3131-11 et R. 

3131-10 ;       

VU       le décret n° 2024-8 du 3 janvier 2024 relatif à la préparation et à la réponse du système de santé pour       
faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge 

et de diagnostic des établissements de santé de référence et aux missions des agences régionales de 
santé ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 fixant la liste des établissements de santé de référence ; 
  
VU    la circulaire de la Première ministre n°6418/SG du 26 septembre 2023 relative à l'organisation 

gouvernementale pour la gestion des crises majeures ; 
 
VU  le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRÉ, en qualité de Directrice 

Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  l'arrêté n°ARS-GE/2023/5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du 

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-GE/2023/5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional de 

santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 
VU         l'avis de consultation en vue d’adopter la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Ressource humaine  

et gestion des renforts », en complément des plans, MEDICO-PSY (Médico-psychologique), AMAVI 
(Afflux massif de victimes), NRC (Nucléaire radiologique chimique), REB (Risque épidémique biologique),  
EPI CLIM (Epidémique climatique), du dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en  
situations sanitaires exceptionnelles » ORSAN, publié le 02/02/2024 au recueil des actes /administratifs 
 de la préfecture de la région Grand Est ; 

 
VU les avis reçus après consultation des préfets de département de la région Grand Est, des comités 

départementaux de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de 
la région Grand Est et de la Directrice Générale de l'ARS de la zone de défense et de sécurité Est ; 

 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE ARS Grand Est n°2024-1857 du 12/04/2024 
 

Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Test », en 

complément du plan REB (Risque épidémique biologique), du dispositif « Organisation 
de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)  

 
 
 

 
 
 
 
VU  le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2, L. 1432-1, L. 1432-2, L.3131-11 et R. 

3131-10 ;       

VU       le décret n° 2024-8 du 3 janvier 2024 relatif à la préparation et à la réponse du système de santé pour       
faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge 

et de diagnostic des établissements de santé de référence et aux missions des agences régionales de 
santé ; 

  
VU        l’arrêté du 18 janvier 2024 fixant la liste des établissements de santé de référence ; 
  
VU    la circulaire de la Première ministre n°6418/SG du 26 septembre 2023 relative à l'organisation 

gouvernementale pour la gestion des crises majeures ; 
 
VU  le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRÉ, en qualité de Directrice 

Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  l'arrêté n°ARS-GE/2023/5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du 

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-GE/2023/5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional de 

santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 
VU  l'avis de consultation en vue d’adopter la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Test », en 

complément du plan REB (Risque épidémique biologique), du dispositif « Organisation de la réponse du 
système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » ORSAN, publié le 02/01/2024 au recueil des 
actes /administratifs de la préfecture de la région Grand Est ; 

 
VU les avis reçus après consultation des préfets de département de la région Grand Est, des comités 

départementaux de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de 
la région Grand Est et de la Directrice Générale de l'ARS de la zone de défense et de sécurité Est ; 

 
 
 
  
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

















Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 5 Avril 2024
portant agrément du centre de formation CESCA pour dispenser les formations

professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites ' passerelles (
des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

VU la  directive  (UE)  2022-2561  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du
14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises
ou de voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise
en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté préfectoral n° 2024/113 du 28 mars 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  M.  David  MAZOYER,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est par intérim,

VU l’ arrêté DREAL-SG-2024-5 du 28 mars 2024 portant subdélégation de signature,

VU  la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du
18 Janvier 2024 par le Centre CESCA  (SIRET 316 831 817 00028),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

Préfecture de la région Grand Est
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER,
Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 

A R R Ê T E     :  

ARTICLE  1: B  énéficiaire et objet de l’agrément  

Le Centre de formations CESCA est agréé pour dispenser les formations initiales minimales
obligatoires  (FIMO),  formations  continues  obligatoires  (FCO)  et  formations  spécifiques
dites  M passerellesN  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  dans  les
établissements suivants :

� Établissement principal   : 
CESCA

20, Rue Albert Camus

88000 EPINAL

(SIRET : 316 831 817 00044)

� Établissement secondaire   :
CESCA

ZI de Saint-Nabord

Ancienne RN 57

88510 ELOYES

(SIRET : 316 831 817 00036)

ARTICLE  2: Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 01 Mai 2024 jusqu’au 30 Avril 2029 inclus, pour
tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3
janvier  2008 relatif  au  programme et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être
signalé  à  la  DREAL  Grand  Est,  dans  les  meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les formations dispensées devront être conformes à  l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En  application du titre  II  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  du 3  janvier  2008  modifié  relatifs  à
l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de  voyageurs,  afin  de  mesurer  l’efficacité  et  le  bon  déroulement  des  formations
obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL
Grand  Est  de  manière  dématérialisée  (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) les éléments suivants :

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires
présents et le nombre de stagiaires reçus,

-  tous  les  ans,  un  bilan  pédagogique et  financier  des  formations  obligatoires  réalisées
l’année   N-1,  faisant  apparaître  notamment  le  nombre  de  sessions  organisées  et  leur
financement,  les  résultats obtenus en termes d’emploi  à trois  mois  et  à six  mois  et la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat
à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise
effectuant  des  stages  de  formation  obligatoires  sous  la  responsabilité  du  centre  de
formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage
à  informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre  sur  sa  demande,  les  prévisions,  bilans  ou  statistiques  des  formations
dispensées.

La DREAL  Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le
contenu des listes et bilans souhaités.

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE  6: Contrôle   

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des
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formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à
l’issue d’une procédure contradictoire.

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément   

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I
de  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatifs  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL Grand
Est, Pôle Régulation du Transport Routier (site de Metz).

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande de  renouvellement  a minima 4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant
que  chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel
agrément,  possède les prérequis  réglementaires  pour exercer  et  a  notamment suivi  les
formations à la pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au centre de formation  et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.  

Fait à Metz, le 5 Avril 2024

Pour la Préfète de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du 
Transport Routier,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique 
de Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
Date : 2024.04.05 
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 5 Avril 2024
portant agrément du centre de formation CESCA pour dispenser les formations

professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites ' passerelles (
des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

VU la  directive  (UE)  2022-2561  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du
14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises
ou de voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise
en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté préfectoral n° 2024/113 du 28 mars 2024 portant délégation de signature à
Monsieur  M.  David  MAZOYER,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est par intérim,

VU l’arrêté DREAL-SG-2024-5 du 28 mars 2024 portant subdélégation de signature,

VU  la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du
18 Janvier 2024 par le Centre CESCA  (SIRET 316 831 817 00028),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

Préfecture de la région Grand Est
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER,
Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 

A R R Ê T E     :  

ARTICLE  1: B  énéficiaire et objet de l’agrément  

Le Centre de formations CESCA est agréé pour dispenser les formations initiales minimales
obligatoires  (FIMO),  formations  continues  obligatoires  (FCO)  et  formations  spécifiques
dites  M passerellesN  des  conducteurs  du  transport  routier  de  voyageurs  dans  les
établissements suivants :

� Établissement principal   : 
CESCA

20, Rue Albert Camus

88000 EPINAL

(SIRET : 316 831 817 00044)

� Établissement secondaire   :
CESCA

ZI de Saint-Nabord

Ancienne RN 57

88510 ELOYES

(SIRET : 316 831 817 00036)

ARTICLE  2: Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 01 Mai 2024 jusqu’au 30 Avril 2029 inclus, pour
tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3
janvier  2008 relatif  au  programme et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être
signalé  à  la  DREAL  Grand  Est,  dans  les  meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les formations dispensées devront être conformes à  l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En  application  du  titre  II  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  du 3  janvier  2008 modifié  relatifs  à
l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de  voyageurs,  afin  de  mesurer  l’efficacité  et  le  bon  déroulement  des  formations
obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL
Grand  Est  de  manière  dématérialisée  (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) les éléments suivants :

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires
présents et le nombre de stagiaires reçus,

-  tous  les  ans,  un  bilan  pédagogique et  financier  des  formations  obligatoires  réalisées
l’année   N-1,  faisant  apparaître  notamment  le  nombre  de  sessions  organisées  et  leur
financement,  les  résultats obtenus en termes d’emploi  à trois  mois  et  à six  mois  et  la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat
à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise
effectuant  des  stages  de  formation  obligatoires  sous  la  responsabilité  du  centre  de
formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage
à  informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre  sur  sa  demande,  les  prévisions,  bilans  ou  statistiques  des  formations
dispensées.

La DREAL  Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le
contenu des listes et bilans souhaités.

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE  6: Contrôle   

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des

3



formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à
l’issue d’une procédure contradictoire.

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément   

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I
de  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatifs  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL Grand
Est, Pôle Régulation du Transport Routier (site de Metz).

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande de  renouvellement  a minima 4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant
que  chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel
agrément,  possède les  prérequis  réglementaires  pour exercer  et  a  notamment suivi  les
formations à la pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est
est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au centre de formation  et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.  

Fait à Metz, le 5 Avril 2024

Pour la Préfète de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du 
Transport Routier,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg,  dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique 
de Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
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